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Préambule 
 

 

Depuis mi-octobre 2022, une convention entre la CCMSA et la MSA POITOU permet la pousuite 
de l'activité du service santé sécurité au travail de la MSA POITOU. Les professionnels de santé, 
médecins collaborateurs et infirmiers diplômés en santé au travail (IDEST) exercent sous 
délégation du Dr Dominique Semeraro, médecin du travail national, en l'absence du médecin chef 
du travail de la MSA POITOU. 

Des protocoles de délégation ont été signés entre le Dr Semeraro et chaque professionnel de 
santé. 

 

L'année 2023 a été marquée par : 

- la poursuite de la formation de médecin du travail en agricutlture à l'INMA des quatre médecins 
collaborateurs de la MSA POITOU ; 

- le recrutement de deux IDEST dont la formation a commencé le 2 octobre 2023 ; 

- le démarrage des travaux de certification des services de santé sécurité au travail ; 

- et la mise en place d'une nouvelle organisation plus transverse avec le recrutement d'une 
responsable administrative qui encadre le secrétariat et l'équipe de conseillers en prévention à 
partir de septembre 2023. 

 

A noter que la MSA POITOU a été nommée caisse pivot SST à partir du 1er janvier 2023, en relais 
de la MSA côtes normandes. A ce titre, elle bénéficie de 1.5 équivalent temps plein (ETP) pour 
assurer cette activité fonctionnelle auprès du réseau MSA. Une organisation matricielle est mise 
en place pour s'assurer de la proximité de cette mission nationale d'appui avec le métier. Le 
schéma retenu permet de concilier une activité dans le service SST avec l'exercice de cette 
fonction : le coordonnateur et l'expert du service sont missionnés à hauteur de 0.5 ETP sur la 
mission pivot. Mickaël Bosboeuf responsable administratif contribue également à l'activité pivot. 
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1. PRESENTATION GENERALE DU SERVICE 
  

 

1.1. Les missions du service SST 

 

Les missions du service Santé Sécurité au Travail (SST) sont réglementairement définies par le 
code rural et de la pêche maritime (CRPM) mais également le code du travail (CDT), permettant 
un réel travail actant une pluridisciplinarité opérationnelle.  
Elles sont multiples et ont pour objectif exclusif de préserver la santé des professionnels du 
secteur agricole, salariés (SA) et non-salariés (NSA), afin d’éviter ainsi toute altération de 
leur santé du fait de leur travail, en :  

 

▪ Conduisant des actions de santé au travail ; 

▪ Conseillant les employeurs, les travailleurs et leurs représentants sur les dispositions 
et mesures nécessaires en particulier afin d'éviter ou de diminuer les risques 
professionnels, d'améliorer les conditions de travail, de prévenir ou de réduire les 
effets de l'exposition à certains facteurs de risques professionnels et la désinsertion 
professionnelle et de contribuer au maintien dans l'emploi des travailleurs ;  

▪ Assurant la surveillance individuelle de l'état de santé des travailleurs en fonction des 
risques concernant leur santé au travail et leur sécurité et celle des tiers, des effets 
de l'exposition aux facteurs de risques professionnels et de leur âge ;  

▪ Participant au suivi et contribuant à la traçabilité des expositions professionnelles et 
à la veille sanitaire. 

 Le service santé et sécurité au travail conduit des actions en milieu de travail. Celles-ci 
recouvrent un ensemble d’interventions et d’opérations, telles que : 

 
▪ La visite des lieux de travail ;  
▪ L'étude de postes en vue de l'amélioration des conditions de travail, de leur adaptation 

dans certaines situations ou du maintien dans l'emploi ;  
▪ L'identification et l'analyse des risques professionnels ;  
▪ L'élaboration et la mise à jour de la fiche d'entreprise ; 
▪ La participation aux enquêtes relatives aux accidents du travail et aux maladies 

professionnelles ; 
▪ La délivrance de conseils en matière d'organisation des secours et des services 

d'urgence ;  
▪ La participation aux réunions du comité social et économique (CSE) ou de la 

commission santé, sécurité et conditions de travail (CSSCT) ;  
▪ La réalisation des mesures métrologiques ;  
▪ L'animation de campagnes d'information et de sensibilisation aux questions de santé 

publique ;  
▪ Les enquêtes épidémiologiques ;  
▪ La formation aux risques spécifiques ;  
▪ L'étude de toute nouvelle technique de production ; 
▪ L’élaboration des actions de formation à la sécurité et à celle des secouristes. 
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L’ensemble du service SST participe également au déploiement du plan pluriannuel santé 
sécurité au travail (PSST) et à l’atteinte des objectifs fixés par la Caisse Centrale de la MSA 
(CCMSA) en matière de prévention des risques professionnels et santé au travail.  

 

1.2. Présentation du service (situation au 31 décembre 2023) 
 

Pour remplir ses missions, le service SST de la MSA POITOU comprend : 
 

▪ 5 médecins du travail (MT) dont 1 médecin du travail chef, soit 4.9 ETP ; 

▪ 6 infirmiers qualifiés en santé au travail (IDEST), soit 5.6 ETP ; 

▪ 6 conseillers en prévention des risques professionnels (CP), soit 5.3 
ETP ; 

▪ 10 secrétaires en santé au travail dont 2 coordonnatrices, soit 8.2  ETP ; 

▪ 2 assistantes en prévention, soit 1.2 ETP ; 

▪ 1 responsable Santé au travail, soit 1 ETP. 

L’équipe Pivot est constituée de 3 salariés représentant 1.5 ETP. 

 
Le service Santé Sécurité au Travail (SST) représente  27.7 ETP. Il est  rattaché à la direction de 
la protection sociale pilotée par Patricia Sorin. 

Certains salariés exercent 2 métiers. Le nombre de salariés est de 29 au 31/12/2022. Il s’élève 
à 26 au 31/12/2023. Au 31/03/2024, le nombre de salariés s’établit à 29. 
 

Les médecins du travail, les infirmiers de santé au travail et les conseillers en prévention, avec 
l’appui des secrétaires et des assistantes, conjuguent leurs compétences au sein d’une équipe 
Santé Sécurité au Travail (SST). 

Ils partagent leurs expertises pour promouvoir la prévention dans les entreprises et exploitations 
agricoles.   

Les conseillers en prévention mettent en œuvre les actions individuelles et collectives de 
prévention des risques professionnels. 

Les médecins du travail assurent les examens médicaux des salariés, conseillent les 
employeurs sur les conditions de travail, l’adaptation des postes ou l’évaluation des risques 
professionnels. 

Les infirmiers de santé au travail ont un rôle préventif dans le suivi de l’état de santé au travail 
(visites d’information et de prévention, visites intermédiaires). 

Les secrétaires de santé au travail  apportent un appui administratif dans l’organisation et la 
réalisation des activités : elles assurent l’accueil des entreprises et de leurs salariés, la prise en 
charge de leurs demandes et  collaborent avec les professionnels de santé et les conseillers en 
prévention. 

Les assistantes en prévention apportent une assistance administrative  et accompagne les 
conseillers en prévention dans leurs missions. Elles contribuent à repérer les dangers et à 
identifier les besoins en santé au travail. Elles participent à l’organisation, à l’administration 
des projets de prévention et à la promotion de la santé et des actions du service dans les 
entreprises.  
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Les secteurs géographiques évoluent en continu pour couvrir l’ensemble de la population 
protégée et viser une répartition équilibrée des activités. 

 
 

1.3 Mouvements du personnel 

 

De nombreux changements sont intervenus au sein des équipes du service. Ils sont retracés ci-
après. 

 

Au sein du secrétariat : 
- Départ à la retraite de Irène Mourault, secrétaire, le 21/12/2022 et de Catherine Rouet le 

06/10/2023, coordonnatrice 
- Recrutement de Vanessa Vezien le 06/06/2023, secrétaire et de Alexandra Boudeau le 

23/10/2023, en CDD en qualité de secrétaire en prévision du départ à la retraite de 
Claudine Potreau  

- Exercice à 80% depuis le 01/10/2023 de Mathilde Dechaine, secrétaire  
- Affectation de Sandra Chagot à 80% au niveau du secrétariat depuis le 01/12/2023 

en complément de sa mission d’assistante de prévention 
- Recrutement de Sophie Beaudoux le 01/09/2023 en qualité de responsable SST 

 
 
 

Au plan du personnel médical : 

- Départ de Camille Le Metayer le 31/03/2023 et de Charlotte Kmiec le 29/07/2023, IDEST 
- Recrutement de Christine Fonteneau le 16/08/2023 et de Franck Coste le 02/10/2023 en 

qualité d’IDEST 
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- Exercice à 80% depuis le 1er/09/2023 de Noémie Merceron, IDEST 
- Fin d’activité  au 15/01/2024 du Dr Decourt en tant que médecin du travail chef 

 

Sandie Cousson est agréée en tant que conseillère en prévention consécutivement à sa 
formation, à partir du 1er juillet 2023. 
 

L’équipe pivot s’est construite progressivement au fil de l’année 2023 : prise de fonction de 
Géraldine Ayrault le 06/06/2023 à mi-temps en qualité de secrétaire et d’expert pivot. 
Amélie Dupuy a été recrutée le 4 septembre 2023 en relais de Nicolas Vazquez et exerce en 
qualité d’expert pivot à mi-temps.  
Mickaël Bosboeuf intervient au niveau de l’équipe pivot depuis sa création. Sa quotité de travail 
sur cette mission a évolué au cours de l’année en fonction des embauches pour garantir la 
continuité d’activité. 
 

Au plan national, des évolutions réglementaires sont intervenues en termes de dégélation de 
compétences entre MT et IDEST. Deux textes viennent soutenir les délégations de tâches dans 
un objectif de renforcement de la prise en charge médicale des salariés : 
- Un avenant de révision de la convention collective de travail du personnel de la MSA du 22 

décembre 1999 signé le 15 juin 2023 prévoyant un complément de rémunération dans le 
cadre du renforcement du rôle et missions exercés par les IDEST ; 

- Une décision unilatérale du directeur général de la CCMSA du 5 juillet 2023 en faveur des 
médecins procédant à une délégation de compétences. 

 

Ces délégations de compétences sont déclinées à partir de la mi-octobre 2023 dans le service. 
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1.3. Les travaux préparatoires à la certification 
 

Conformément aux dispositions de l’article L. 717-3-1 du CRPM, chaque service de santé au 
travail en agriculture (SSTA) fait l’objet d’une procédure de certification, réalisée par un organisme 
indépendant, visant à porter une appréciation à partir d’un référentiel national sur : 
 

➢ la qualité et l’effectivité des services rendus dans le cadre de l’ensemble socle de services 
; 

➢ l’organisation et la continuité du service ainsi que la qualité des procédures suivies ; 
➢ la gestion financière, la tarification et son évolution ; 
➢ la conformité du traitement des données personnelles au règlement général sur la 

protection des données (RGPD)  ; 
➢ la conformité des systèmes d’information et des services ou outils numériques destinés 

à être utilisés par les professionnels de santé exerçant pour le compte du SSTA aux 
référentiels d'interopérabilité et de sécurité mentionnés à l'article L. 4624-8-2 du code du 
travail. 
 

La certification vise à s’assurer que l’ensemble des services rendus par le SSTA est réalisé de 
manière effective et homogène. Cette certification doit conduire le SSTA à s’inscrire dans une 
dynamique de progrès, de qualité et de proactivité. 
 
Le SSTA assure à l’entreprise cotisante les actions relevant de sa compétence autour des trois 
missions suivantes : 
 

➢ la prévention des risques professionnels, 
➢ le suivi individuel de l’état de santé des salariés, 
➢ la prévention de la désinsertion professionnelle. 

 
Les processus relatifs à l’offre de services spécifique proposée aux non-salariés agricoles en 
application de l’article D. 717-2 du CRPM par le SSTA font partie du domaine d’application en ce 
qui concerne le suivi individuel de l’état de santé des salariés. 
 

Trois niveaux définissent l’ensemble du périmètre de la certification des SSTA, deux niveaux 
transitoires attestant d’une conformité partielle aux exigences du référentiel et un niveau final 
attestant de la conformité à l’ensemble des exigences du référentiel. 
 
Le niveau 1 de certification encadre la phase d’engagement des procédures.  
La certification ne peut excéder 2 ans et n’est pas renouvelable. Elle atteste de l’engagement 
du SSTA par la mise en oeuvre des moyens humains, organisationnels et fonctionnels que le 
SSTA a déployés pour répondre aux exigences. 
 
Le niveau 2 de certification encadre la phase d’engagement et de maîtrise des procédures.  
La certification ne peut excéder 3 ans et n’est pas renouvelable. Elle atteste de la mise en 
oeuvre des moyens humains, organisationnels et fonctionnels que le SSTA a déployés pour 
répondre aux exigences ainsi que de la maîtrise des outils d’évaluation. 
 
Le niveau 3 de certification, délivré pour une période de 5 ans, vise à attester que le SSTA 
dispense à ses entreprises cotisantes l’ensemble des services prévus par l’ensemble de l’offre 
socle de service, conformément aux critères de qualité et d’effectivité fixés par arrêté ministériel 
et précisés par le présent référentiel. 
Le SSTA est en mesure de démontrer un réel pilotage de sa démarche sur le long terme et 
d’apporter des résultats probants, en amélioration continue. 
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Le SSTA justifie de la mise en oeuvre de l’ensemble des moyens destinés à répondre aux 
exigences du référentiel.  
L’obtention du niveau 3 de la certification est subordonnée à la seule justification des écarts 
constatés par rapport à ces exigences et des moyens mis en oeuvre par le SSTA pour les réduire. 
Les résultats et les améliorations obtenus et constatés entre chaque renouvellement d’audit 
serviront par la suite, conformément à l’article D. 717-45.-I.2) a) du CRPM issu du décret n° 2022-
1752 du 28 décembre 2022, à la délivrance ou au renouvellement de l’agrément du SSTA par les 
services de l’État. 
 
Le SSTA en activité depuis au moins six mois avant la date d’entrée en vigueur du décret N°2022-
1510 du 30 novembre 2022 peut, selon sa maîtrise des exigences du référentiel, solliciter un 
niveau 1, 2 ou 3. 
L’arrêté du 28 novembre 2023 fixant le cahier des charges de certification des SSTA est paru au 
journal officiel du 1er décembre 2023. Les services de SSTA devront tous être certifiés pour le 
niveau 1 au 1er décembre 2025 au plus tard. 
 

 

 

 

 

 

La MSA POITOU s’inscrit pleinement dans la démarche de certification pilotée par la DSST de la 
CCMSA avec l’appui du prestataire Opta-S. 

Patricia Sorin et Sophie Beaudoux sont les pilotes locaux de la démarche. 

 

Au-delà de la déclinaison des procédures, la démarche de certification entraine la participation à 
certains groupes de travail pour écrire les procédures métiers et partager les bonnes pratiques. 

Le pivot SST est chargé d’élaborer les procédures informatiques. A noter également un 
investissement soutenu en termes de développement du système d’information pour le pilotage 
et la gestion de l’activité. 
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2. LE PLAN SST 2021/2025 

1. Les principes 
 

Le Plan Santé-Sécurité au Travail pour la période 2021 à 2025 s’inscrit dans la continuité du 
plan 2016/2020. Construit à partir du bilan du précédent plan et sous forme participative aux 
plans national et local, il vise à développer la prévention de la dégradation de la santé des actifs 
agricoles par l’activité professionnelle, mais aussi s’intéresse au travail comme source de 
développement, de recherche de sens et d’épanouissement. Il est fondé sur trois orientations  : 

- préserver la santé dans l’activité de travail, 
- accompagner les projets et les transitions, 
- et développer la relation de service. 

Deux types d’actions 

Le PSST s’articule autour d’actions dites « Incontournables », déployées sur tout le territoire, et 
démarches « Ambitieuses », qui répondent à des besoins locaux et à des initiatives collectives. 

2. Trois orientations, sept incontournables et six ambitions  
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3. Le PSST de la MSA POITOU 
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Des référents locaux ont été nommés pour chaque thématique. Ils participent aux travaux 
nationaux en vue d’une déclinaison locale des actions et des informations 
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4. Les indicateurs COG 
 

L’action de la MSA POITOU est évaluée à partir d’une série d’indicateurs, en progression pour la 
période 2021 à 2025. Ces objectifs reposent principalement sur l’équipe de conseillers en 
prévention dans un contextede forte tension sur les ressources médicales. 
La MSA POITOU rencontrent des difficultés à atteindre les indicateurs nombre de dossiers 
Phyt’attitude (ligne 2) et nombre d’enquêtes accident/incident avce une machine choisie et/ou 
d’observations de chantier (ligne 6). En effet, malgré une information renouvelée sur le dispositif 
Phyt’attitude pour détecter des situations d’intoxication et l’analyse des déclarations d’accident 
de travail, les investigations de ce type de situations s’avèrent difficiles à réaliser compte tenu du 
cadrage posé et de la crainte de stigmatisation par les accidentés. 
 

 
  En bleu : objectif réalisé  
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3. LE SUIVI INDIVIDUEL EN SANTE AU TRAVAIL  

1. La population suivie 
 

La population suivie est constitué des salariés agricoles, en CDD de plus de 45 jours et en CDI. 
Elle représente 18 687 salariés et est relativement stable. 
Cette population varie en permanence, en fonction des embauches et des fins d’activité dans 
les entreprises agricoles. L’affiliation et la radiation d’entreprises au régime agricole ont 
également des impacts sur le nombre de salariés à prendre en charge en termes de santé 
sécurité au travail. A noter que les modalités de transfert du dossier individuel de santé au 
travail (DIST) entre services de santé au travail sont définies par le législateur. Il est 
recommandé d’opérer ce transfert non obligatoire pour faciliter le suivi individuel à l’occasion du 
changement d’organisme compétent. 
Cette donnée reste à fiabiliser à partir de traitement de mises à jour des données des bases 
cotisations des salariés. En effet, des flux sont en échec de sorte que des salariés sont 
maintenus à tort dans la popularion à suivre. Des traitements interviendront au second 
semestre 2024. 
La sécurisation de la population suivie tant en nombre qu’en matière de type de suivi est un 
pré-requis pour assurer un service de qualité à l‘ensemble de nos ressortissants. 
Des échanges réguliers ont lieu avec les entreprises employeurs pour actualiser les salariés à 
suivre. 

2. Bilan quantitatif et qualitatif de l’activité 
 

L’année 2023 a été marquée par un renforcement du pilotage de l’activité de suivi individuel des 
salariés pour l’ensemble des professionnels de santé. Il en ressort une augmentation significative 
des examens réalisés, soit une hausse de 46% entre 2022 et 2023. 

8 646 visites ont été réalisées en 2023. Elles se répartissent comme suit : 

- 37% de visites d’embauche, 
- 32% de visites périodiques, 
- et 18% de visites de pré-reprise/reprise. 

 

 
Les visites d’embauche constitutent 37 % des visites dans un contexte de marché de l’emploi 
très dynamique. 
Moins du tiers des visites reste programmable, ce qui implique une gestion rigoureuse des 
demandes de visites pour respecter les obligations légales en matière de visites d’embauche ou 
consécutive à une arrêt de travail. 
Pour les arrêts de travail commençant à compter du 1er mars 2023, la visite de reprise est 
organisée après une absence d’au moins 60 jours pour cause de maladie ou d'accident non 
professionnels (au lieu d’au moins 30 jours jusqu’à présent).Les visites de pré-reprise et de 
reprise représentent près de 20 % de l’activité de suivi individuel. Le nombre de visites de reprise, 
de pré-reprise et à la demande reste à un niveau « élevé », très souvent associées à des actions 
de maintien en emploi, induisant une approche transverse, dans le cadre du guichet unique et en 
coordination avec les partenaires spécialisés (Cap Emploi, Agefiph, MDPH, …).  
 
Le ratio nombre d’examens réalisés/ nombre d’individus reçus s’établit à 1.05 en 2023 contre 
1.08 en 2022. 
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Source SID 
 
En 2023, 43% des visites sont réalisés par les IDEST, soit une hausse de 52% des visites par 
rapport à l’année précédente. 
Les délégations du médecin vers l’IDEST ont évolué suite à la publication au Journal officiel du 
décret n°2022-1664 du 27 décembre 2022 : les Idest, après formation, ont la capacité à prendre 
en charge les visites de pré-reprise, le bilan de mi-carrière et les visites maternité depuis le dernier 
trimestre 2023. 
Cet élargissement de délégation enrichit les missions des IDEST qui sollicitent en tant que de 
besoin le médecin du travail. Cette organisation renforce la capacité à faire des vistes et 
positionne les médecins sur les « situations les plus complexes » dans un processus de 
délégation sécurisé. 
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Source SID 
 
 

 
 

APTITUDE AU POSTE DE TRAVAIL 
 
Le médecin du travail peut déclarer le salarié "Apte avec aménagement de poste". Dans cette 

hypothèse, le salarié est apte à occuper son poste dans le respect des indications ou des 

conditions précisées sur l’avis. Le médecin du travail complèter l’avis d’aptitude accompagné des 

propositions de mesures individuelles (annexes 2 et 4 de l’arrêté du 7 mai 2018). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
En 2023, les médecins du travail ont établi 568 avis d’aptitude avec aménagement de poste.  
Compararativment au nombre total de visites réalisées, ces situations représentent 8% des 
visites. Ce chiffre enregistre une baisse sur les trois dernière années. 
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LA RECONNAISSANCE DE L’INAPTITUDE MEDICALE AU TRAVAIL 

 
L’inaptitude médicale au travail peut être prononcée par le médecin du travail dès lors qu’il 
constate que l’état de santé (physique et/ou mentale) du salarié est devenu incompatible avec le 
poste qu’il occupe et qu’aucune mesure d’aménagement, d’adaptation ou de transformation du 
poste de travail occupé n’est possible. L’origine de ces inaptitudes, partielles ou totales, peut être 
soit liée à la vie professionnelle du salarié, soit sans lien avec son travail (par exemple : maladie). 
 
Avis d’inaptitude pour tous les salariés SIS, SIA ou SIR, sans précision du caractère 
professionnel ou non de la décision 
                                                 En 2023 :    66 avis d’inaptitude* 

En 2022 :  100 avis d’inaptitude* 
En 2021 :  109 avis d’inaptitude* 

 
pour une population suivie d’environ  de 18 867*(*source SID) 
 
Les médecins du travail proposent un accompagnement personnalisé pour maintenir en emploi 
les salariés. Le recours aux dispositifs de maintien en emploi associé à une prise en charge 
sociale individuelle est de nature à ouvrir de nouvelles perspectives professionnelles aux 
salariés rencontrant une dégradation de leur état de santé. 
Le nombre d’actions de maintien en emploi connait un fort rebond en 203. 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
ABSENTEISME  

Excusé : signalement au moins 3 jours avant la date de l’examen, ce qui permet de 
pouvoir reconvoquer (affecter le rendez vous à un autre salarié) 
Absent : signalement moins de 3 jours avant la date de l’examen, ce qui rend difficile 
l’affectation de ce rendez-vous et concourt à allonger la file d’attete 
L’absentéisme est un « fléau » générateur de mécontentement et de charge de travail 
supplémentaire dans un cadre très réglementé et contraignant pour les employeurs. 
Ces situations sont l’objet de sensibilisation auprès des employeurs afin de fludifier la 
charge de travail et de respecter la législation. 
 

 

 

 

 

 

 

Taux d’absence SA 

En 2021 :   17.42 % 

En 2022 :   21.90 % 

En 2023 :   17.07 % 
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LES DIFFERENTS TYPES DE SUIVIS PERIODIQUES 

 

 

SIS : suivi individuel simple 

 

 

 

 

 

 

 

 

SIA : Suivi individuel adapté 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

SIR : Suivi individuel renforcé 
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DETAIL DES TYPES DE SUIVIS EN 2023 
En 2023, près de 44% des visites (3097) relève du suivi individuel simple (SIS).  
38 % des visites (2692) concerne des salariés en suivi individuel renforcé (SIR). 
18 % des visites (1251) se rapportent à des salariés en suivi individuel adapté (SIA).  
Un très faible nombre de visites n’est pas renseigné (62). 
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BILAN DU SUIVI INDIVIDUEL 
 
Après reconstitution de l’équipe de médecins du travail au dernier trimestre 2022 et un 
renforcement du pilotage de l’activité, on observe une augmentation significative de l’activité 
(nombre de visites médicales réalisés par les professionnels de santé) dans un contexte de 
forte demande pour tous les types de visites. 
Dans le même temps, on constate une « complexification » des situations individuelles à 
traiter (maintien en emploi, visites à la demande, …). 
De plus, le service est sollicité pour la réalisation du document unique d’évaluation des 
risques professionnels (DUERP), élément de conditionnalité des aides de la politique agricole 
commune et des fiches d’entreprise. 
Le service doit faire face à un fort enjeu pour assurer le service socle, ce qui implique :  
- un pilotage renforcé de l’activité, 
- une mise en œuvre des délégations MT/ IDEST conformément à la réglementation, 
- une optimisation de la gestion du temps et des déplacements des professionnels 

médicaux au profit du temps médical. 
 

ACTION EN MILIEU DE TRAVAIL – AMT 
 
Les actions en milieu du travail (AMT) sont conduites par l’équipe pluridisciplinaire Santé 
Sécurité au Travail (MDT, IDEST, secrétaires, assistantes de prévention et conseillers) sous la 
coordination du MT, en particulier pour les salariés agricoles (SA) :  

• La visite de lieux de travail au sein des entreprises, 

• L'étude de postes de travail en vue de l'amélioration des conditions de travail, de leur 
adaptation dans certaines situations ou du maintien dans l'emploi, 

• L'identification et l'analyse des risques professionnels, 

• L'animation de campagnes d'information et de sensibilisation aux questions de santé 
publique, 

• La formation aux risques spécifiques, 

• L'étude de toute nouvelle technique de production. 
 

 
D’autres actions sont également menées telles que :  

• La réalisation des fiches d’entreprises, 

• La participation régulière aux réunions du CSE ou de la CSSCT. 
 
Les non-salariés agricoles (NSA) bénéficiaires d’une consultation par un médecin du travail 
peuvent également être accompagnés sous la forme d’études de poste et de visites d’exploitation 
dans le cadre du maintien en/dans l’emploi. Il est rappelé que le suivi en santé au travail relève 
d’une adhésion volontaire de l’exploitant. 
 
Toutes ces actions sont réalisées en milieu de travail, en pluridisciplinarité et en étroite 
collaboration avec les salariés, exploitants et employeurs. 
L’activité des médecins a d’abord porté sur le suivi individuel au regard d’un retard important. Un 
grand compte a alerté le Directeur général de la CCMSA relativement au nombre de visites non 
réalisés pour plusieurs caisses dont la MSA POITOU. Un plan d’actions a été élaboré pour 
prioriser ces visites et résorber la situation de retard. 
 
Par ailleurs, le service se mobilise chaque année pour assurer les visites (SIR) des saisonniers 
des coopératives agricoles avant leur embauche en fin du deuxième trimestre.  
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SYNTHESE DES ACTIONS REALISEES PAR LES PROFESSIONNELS DE SANTE ET LES 
CONSEILLERS EN PREVENTION  

 
Au total, 1595 actions ont été engagées en 2023 : 38% d’entre elles s’adressent aux non-salariés 
et 62 % aux salariés. 
 
A noter que 60 % d’entre elles (1109) répondent à des axes de travail du plan national santé 
sécurité au travail. 
Le premier axe d’intervention se rapporte à la prévention de la désinsertion professionnelle (283), 
suivi par les actions de prévention des TMS/TPS (243). 
En troisième lieu, viennent les actions de prévention primaire (201). 
En quatrième position, les dispositifs financiers représentent 106 actions alors que cette 
thématique n’a pas été retenue comme priorité dans le plan local, montrant le fort engagement 
de l’équipe de prévention. 
La mobilisation des managers a concentré 82 actions, à part quasi-égale entre les salariés(40) 
et les non-salariés(42). 
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MALADIES PROFESSIONNELLES SA (Source SID) 

 
Le nombre de dossiers de maladies professionnelles traitées en 2023 augmente très légèrement 
par rapport à l’année 2022 et est inférieur à 2021 pour les salariés. 
Les TMS constituent le premier poste de maladie professionnelles chez les salariés mais aussi 
chez les non-salariés. 

 
 

MALADIES PROFESSIONNELLES NSA (Source SID) 
 
Le nombre de dossiers de maladies professionnelles traités en 2023 est identique à l’année 2022 
et est baisse fortement par rapport à 2021 pour les non-salariés. 
Aucun stock de dossiers ne peut expliquer cette situation. 
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4. LES DISPOSITIFS D’ACCOMPAGNEMENT TECHNIQUE ET FINANCIER 
 

1. Synthèse  
 
L'ensemble des dispositifs d'accompagnement techniques et financiers en prévention 
sont cadrés par l'arrêté du 3 février 2012 relatifs aux avances, aux subventions, aux 
prêts et à l'attribution de ristournes sur cotisations ou à l'imposition de cotisations 
supplémentaires en matière d'accidents du travail et de maladies professionnelles de 
salariés agricoles. 
Ils font partie des outils mis en œuvre par la MSA pour favoriser l'appropriation de la 
culture d’évaluation et de prévention des risques par les entreprises du secteur agricole. 
 
Ce texte fixe les critères d'éligibilité et les modalités de mise en œuvre : 

• des avances (ou contrat de prévention) ; 
• des subventions ou prêts pouvant être proposés sous deux formes : 

o les AFSA (aides financières simplifiée agricole), 
o des subventions spécifiques ; 

• des ristournes sur cotisations ;  
• des cotisations supplémentaires.  

Le dispositif d'aide financière simplifiée exploitant (AFSE) est, lui, encadré par le 
protocole adopté par la Commission de la prévention des accidents du travail des non-
salariés agricoles en date du 11 novembre 2015. 

L'engagement de la MSA auprès des entreprises va au-delà d'une aide financière. Les 
équipes Santé Sécurité au Travail (SST) sont présentes pour apporter un soutien 
méthodologique et technique pour élaborer et réaliser un projet de prévention adapté aux 
réalités de l'entreprise. Elles accompagnent la réalisation de celui-ci afin que la démarche 
ait un impact à long terme pour l'amélioration des conditions de travail et la prévention 
des risques professionnels et, par voie de conséquence, la performance globale de 
l’entreprise. 

 
L'attribution d'une aide financière par la MSA en appui à cet accompagnement n'est pas 
automatique. Chaque dispositif correspond à un stade d'appropriation de la culture de 
prévention par l'entreprise.  

 

• Le dispositif AFSA permet à une entreprise de "se mettre en mouvement" sur les 
questions de santé-sécurité au travail en réalisant une première action de 
prévention. 

 

• Le dispositif des contrats de prévention s'adresse, pour sa part, plutôt aux 
entreprises désireuses d'être accompagnées dans la mise en œuvre d'un 
programme de prévention pluriannuel et d’acquérir une certaine autonomie en 
matière de management de la prévention des risques professionnels dans leur 
structure. 

• Le dispositif de subvention et de prêts a pour objet d'accompagner, quant à lui, 
la mise en place d'aménagements ou de dispositifs qui marquent un réel progrès 
en termes de prévention (innovation). 

 

http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000025344528&categorieLien=id
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• Le dispositif AFSE vise à accompagner les exploitants agricoles dans leurs 
projets d’amélioration des conditions de travail. 

Ce dispositif permet de bénéficier d’un appui technique de la part d’un conseiller en 
prévention MSA et d’un soutien financier pour accompagner le projet de la structure. 
 

TABLEAU RECAPITULATIF DES DIFFERENTS DISPOSITIFS FINANCIERS 

 
 

DETAIL DU BUDGET EN  2023 
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Globalement, les différentes enveloppes sont en progression traduisant le fort 
dynamisme de l’équipe de prévention dans l’accompagnement des entreprises et des 
exploitants agricoles. 
Ces projets restent également conditionnés aux capacités d’investissement de ces 
acteurs. 
L’enveloppe Actions PRP salarié a fait l’objet d’une dotation exceptionnelle depuis 2022 
dans le cadre d’une redistribution des disponibilités financières nationales. 
Cette enveloppe reste sous-consommée aujourd’hui demême que l’enveloppe action 
PRP non-salarié. 
Des enveloppes complémentaires sont demandées et attribuées pour répondre aux 
besoins locaux des entrepreneurs agricoles. 
 

2. Focus sur les contrats de prévention 
 
Ce dispositif d’accompagnement technique et financier de la MSA vise à améliorer les 
conditions de travail au sein des entreprises agricoles dont l’effectif salarié est inférieur 
ou égal à 199 Equivalents Temps Plein (ETP). 
 
Un contrat de prévention peut être signé entre la MSA et l'entreprise dès lors qu'il existe 
une Convention nationale d'Objectifs de Prévention (COP) signée entre la Caisse 
centrale MSA et la filière de l'entreprise (fédérations nationales, organisations 
syndicales). 
La durée d’un contrat peut varier de 1 à 3 ans. 
Des contrats-cadres sont à l’étude pour couvrir plus largement les différentes filières 
agricoles. 
Le nombre de contrats de prévention (7) est identique à 2022 mais de moindre portée 
financière. 
 
 

Contrat  d'objectif de prévention   

  2022 2023 

Budget consacré 
149 515 €  

(enveloppe initale de 77 284 €  
et compléments de 72 231 €) 

89 852 € 

Nombre de contrats signés 7 7 
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3. Les aides financières AFSE/AFSA  

 
L’Aide Financière Simplifiée Agricole (AFSA) est un dispositif d’accompagnement 
technique et financier de la MSA visant à améliorer les conditions de travail au sein des 
Très Petites Entreprises (TPE) Agricoles (0,5 à 10 ETP). 

 
Trois étapes : diagnostic et conseil en prévention, étude du dossier et versement de l’aide. 
Le soutien financier est de 50 % maximum de l’investissement et plafonné à 3000 €.  

Le nombre de bénéficiaires poursuit sa progression et s’elève à 47. Le montant moyen de 
l’aide augmente du fait de la hausse des dépenses financières. 

 

Aide financière simplifiée Agricole   

  2022 2023 

Budget consacré 
103 869 € 

(83 869 € + complément de 20 000 €) 

122 941 €  
(92 351 € + 2 compléments : 18 000 € 

+ 12 590 €)  

Nombre de contrats signés 45 47 

Enveloppe moyenne 
allouée par contrat 

2270 2 616 € 

 

 

 

 

L’aide Financière Simplifiée pour les Exploitants  (AFSE) est un dispositif 
d’accompagnement technique et financier de la MSA visant à améliorer les conditions de 
travail pour les exploitations agricoles non employeuse de main d’œuvre ou employant un 
effectif salarié inférieur ou égal à 0,5 Equivalent temps Plein (ETP). 

 
Le soutien financier est de 50 % maximum de l’investissement et plafonné à 600 € pour un 
investissement inférieur ou égal à 10 000 € ou à 1 200€ si l’investissement dépasse 10 000€. 
Le nombre de contrats diminue très légèrement dans un contexte d’augmentation de 
l’enveloppe. 
 

Aide financière simplifiée pour les exploitants 

  2022 2023 

Budget consacré 
64 072 € 

 (44 072 € + complément de 20 000 € ) 
72 904 € 

Nombre de contrats signés 98 96 

Enveloppe moyenne 
allouée par contrat 

746 759 € 
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4. L’allocation ST  
 

L’objectif de cette allocation est de donner des moyens financiers aux services de Santé 
au Travail pour mener à bien leurs missions en ayant recours aux compétences de 
prestataires de services.  
Le taux d’engagement s’élève à 55 % au 01/12/2023. 
 
 
 

5. Les autres aides financières (Aides incitatives/Subventions) 
 
Trois aides incitatives exceptionnelles, à destination d’entreprises non éligibles aux 
aides nationales, ont été accordées en 2023 pour un motnat total de 21 000 €.  
Ces demandes sont proposées par les conseillers en prévention en charge du suivi de 
ces entreprises. Elles tiennent compte de la situation des entreprises et des projets mis 
en place. 
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5 .L’ACTIVITE DE L’ASSOCIATION PREVENTION SANTE EN AGRICULTURE  
 

 
 
La MSA POITOU s’est dotée d’une association, PSA, pour promouvoir la prévention 
auprès des exploitants agricoles, en visant à maintenir la santé au travail, en 
développant l’esprit de sécurité et en améliorant les conditions de travail, dans l’objectif, 
entre autres, d’une réduction des accidents. 
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Les actions de Prévention et Santé en Agriculture auprès des exploitants sont validées 
par le conseil d’administration de l’association PSA Poitou, regroupant la MSA POITOU, 
Groupama et les deux chambres départementales d’agriculture. 

 

Au cours de l’année 2023, l’association a proposé différents ateliers. 

 
 

 
 
 

 Elle a mené une action-phare « Agriculteur – un sportif qui s’ignore ». 
 
S’adressant à tous les actifs (élèves, salariés, exploitants agricoles), cette action a eu  
lieu le jeudi 30 novembre à 14h30, dans l’amphithéâtre du lycée agricole de Venours à 
Rouillé.  

 
Un agriculteur fournit quotidiennement des efforts qui engendrent des douleurs. Pour 
prévenir celles-ci, il est important de s’échauffer, de boire de l’eau régulièrement au cours 
de la journée, de s’alimenter correctement, de s’étirer et de bien récupérer grâce au 
sommeil. Autre recommandation et non des moindres, éteindre le téléphone portable le 
soir !  
Une mise en situation de 10 minutes a permis aux 95 participants de réaliser quelques 
échauffements et étirements.  
Quatre invités ont échangé leur expérience. Stéphen Delcourt, manager de l’équipe 
féminine de la Française des jeux a conclu : « Nous avons besoin de vous pour nous 
nourrir, n’oubliez pas que votre corps est votre outil de travail, alors préservez-
le ! » 
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En complément des aides réglementaires, l’association PSA peut également apporter un 
soutien financier aux exploitants agricoles. Elle intervient, sous deux formes, soit le 
paiement d’une aide financière, soit l’octroi de prêt pour financer des projets de prévention 
des risques professionnels.  
 
Les aides accordées, sous conditions, peuvent prendre la forme : 

• soit d’une subvention d’un montant de 50% de la dépense hors taxes plafonnée 

à 600 € ; 

• soit d’une subvention d'un montant de 1 200 € si le montant de l'investissement 

est supérieur ou égal à 10 000 € ; 

• soit d’un prêt au taux de 1% d’un montant maximum de 10 000 €. 

 

Point sur les aides financières 
 

2 prêts ont été accordés pour un montant de 18 683€. 
11 prêts sont en cours de remboursement. En 2023, aucun incident de paiement n’a été 
constaté. 

 
 
 
61 aides incitatives ont été accordées pour un montant de 46 617€. Ce montant reste à 
un niveau élevé. 


